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ACTIVITÉ DE 2012 à 2020

Année
Plaintes 

enregistrées
Affaires jugées en 

audience
Audiences (J)

Affaires jugées 
/audience

2012 241 243 31 7,83

2013 325 201 25.5 7,88

2014 381 244 29.5 8,27

2015 344 275 30 9.16

2016 346 248 32 7,75

2017 345 240 30 8

2018 414 242 30 8,06

2019 396 292 36 8,11

2020 324 214 30 7,13



Sur 324 plaintes enregistrées,

52 ont été traitées par ORDONNANCE aux motifs principaux de

❖ Désistement : 22

❖ Irrecevabilité :   8

❖ Connexité :   7

❖ Défaut de signature :   5  

188 décisions ont été rendues

TRAITEMENT DES PLAINTES EN 2020



DÉCISIONS EN 2020

Décisions 188

Rejet 89 (+3)*

Sanction 93 (+2)*

Rejet pour irrecevabilité 2

Non lieu à statuer 0

Désistement 2 (+1)*

Sursis à statuer 2

Relevé d’incapacité 0

Appel 63

* Certaines décisions concernent plusieurs médecins et ont plusieurs dispositifs 



SANCTIONS EN 2020

Types de sanctions Nombre de sanctions 2020 Rappel 
2019

Sanctions légères 56 (+1)* 60%

Avertissements 29 (+1)* 31%

Blâmes 27 29%

Sanctions lourdes 37 (+1)* 40%

Suspensions 32 (+1)* 34%

Radiations 5
6%

Total 93 (+2)*

* Certaines décisions concernent plusieurs médecins et ont plusieurs dispositifs 



SUSPENSIONS

Suspensions Nombre de suspensions

Suspension ferme 14

Suspension ferme assortie
en partie de sursis (inf. à ou égale 3 mois)

5

Suspension ferme assortie
en partie de sursis (sup. à 3 mois et inf. ou égale à 
1 an)

4

Suspension ferme assortie
en partie de sursis (sup. à 1 an)

1

Suspension totalement assortie du sursis 8 (+1)*

Total 32 (+1)*

* Certaines décisions concernent plusieurs médecins et ont 
plusieurs dispositifs 



QUALITÉ DU PLAIGNANT PAR DÉCISION

Qualité 

Particulier 121 dont 19 avec le CD

Médecin 17 dont 3 avec le CD

Personne morale / Syndicat / Association 29 dont 7 avec le CD

ARS 1 dont 1 avec le CD

Conseil départemental « CD » (seul)
CD (au total) 

23
55

Conseil national « CNOM » (seul)
CNOM (au total)

3                                dont 2 avec le CD

5

Procureur de la République 2                                    dont 2 avec le CNOM



Les spécialités le plus souvent mises en cause :

• Médecine générale : 40% ;

• Spécialités : 60%, au sein desquelles il existe une répartition 50/50
entre les spécialités purement médicales et celles médico-
chirurgicales ;

• Loin devant des spécialistes médicaux, hors MG, les psychiatres ;

• Parmi les spécialités médico-chirurgicales se détachent nettement
Gynéco-obstétrique, ophtalmologie, chirurgie plastique et anesthésie
réanimation…

Spécialités en cause



MOTIFS DES PLAINTES

Motifs

Thérapeutiques, risques injustifiés, soins 
(soins non consciencieux, insuffisamment éprouvés, inadaptés, dangereux, 
pratique charlatanesque, etc.) 

39

Comportement avec le patient 
(connotation sexuelle, attitude incorrecte, privation d’un avantage dû, etc. ) 39

Certificats 
(complaisance, immixtion, attestation, arrêt de travail, etc.) 36

Comportement du médecin 
(avec la famille du patient, avec des professionnels de santé, vis-à-vis de 
l’Ordre, etc.) 

35

Confraternité
28



MOTIFS DES PLAINTES

Motifs

Honoraires 21

Diagnostic 
(erreur, moyen mis en œuvre, sans examen du patient, tardif)

18

Information du patient 17

Secret professionnel 14

Refus de soins (dont 2 en raison de la CMU) 

CMU
13
6

Prescription
(abus, destinée à un tiers, en l’absence du patient, hors indication thérapeutique, 
inadaptée, stéréotypée)

10

Dossier médical 
(communication et tenue du dossier)

9

Publicité 
Nom du médecin 

6


